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APPART INVEST ONE 
SAS au capital de 500 000 euros 
120 Rue Massena 
69 006 LYON 

 
 
 
RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 
 
 
 
Exercice clos le 30 juin 2022 
 
A l’assemblée générale de la société APPART INVEST ONE,  
 
 
Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de la société APPART INVEST ONE relatifs à l’exercice 
de 18 mois, clos le 30 juin 2022, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de 
cet exercice. 
 
 
Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
 

Indépendance 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par 
le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2021 à la date d’émission de notre rapport. 
 

Observations 
 

Sans remettre  en  cause  l’opinion  exprimée  ci-dessus,  nous  attirons votre attention sur le point  
« Événements principaux de l’exercice » exposé dans la note de l’annexe des comptes annuels 
concernant l’évolution de la situation sanitaire et la continuité d’exploitation de la société. 
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Justification des appréciations   
  

La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour la 
préparation et l’audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures exceptionnelles 
prises dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples conséquences pour les 
entreprises, particulièrement sur leur activité et leur financement, ainsi que des incertitudes accrues 
sur leurs perspectives d’avenir. Certaines de ces mesures, telles que les restrictions de déplacement 
et le travail à distance, ont également eu une incidence sur l’organisation interne des entreprises et 
sur les modalités de mise en œuvre des audits.  
 

C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles L.823-
9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à 
votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les 
plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 
 
La note « Faits majeurs » de l’annexe expose le traitement comptable des résultats issus des 
SNC pour l’exercice clos au 30 juin 2022. 
Dans le cadre de notre appréciation, nous nous sommes assurés de la conformité de la 
méthodologie appliquée par votre société aux normes comptables en vigueur, ainsi que sa 
correcte retranscription.  
Nos travaux ont constitué également à apprécier par sondage la formation des résultats issus 
des SNC.  
Enfin, nous avons vérifié l’encadrement juridique des quotes-parts de résultats issus des SNC 
intégrés dans le résultat comptable de votre société au 30 juin 2022. Nous avons vérifié qu’une 
information appropriée était donnée dans l’annexe des comptes sociaux.    
Les principes comptables suivis et les estimations significatives retenues pour l’arrêté des 
comptes, ainsi que leur présentation d’ensemble, n’appellent pas de commentaire particulier. 
 

Par ailleurs, en référence à la note « informations relatives aux filiales et participations », nous 
nous sommes assurés de la réalité et de la correcte évaluation des titres de participation 
comptabilisés à l’actif du bilan à la clôture de l’exercice.  
Nos travaux ont constitué à apprécier les données et les hypothèses retenues par la direction. 
Enfin, nous avons testé la valorisation des titres détenus de toutes les entités présentant un 
résultat déficitaire.  
La valorisation des titres au 30 juin 2022 n’appelle aucun commentaire. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons 
pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
 
Vérifications spécifiques  
 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 
 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion de la Présidente et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires.  
 



Rapport sur les comptes annuels / exercice clos le 30/06/2022

APPART INVEST ONE 

Nous attestions de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations 
relatives aux délais de paiement mentionnées à l’article D.441-6 du code du commerce. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne 
qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son 
activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par la Présidente. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Fait à Villars, le 2 décembre2022, 

 SAS S.E.C.A. FOREZ 

Pierre GERARD 
Gérant de la SARL FILAUPI - Présidente 
Commissaire aux Comptes 

 Région de LYON 
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ANNEXE AU RAPPORT  

Description détaillée des responsabilités du commissaire aux comptes 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre : 

 
 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 
 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles 
de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 
fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus 
de certifier ; 

 
 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 

 
  
 



Bilan actif



Bilan passif



Compte de résultat



Compte de résultat
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1 Faits majeurs

1.1 Evènements principaux de l’exercice

La date de clôture a été modifiée au cours de l’exercice et est désormais au 30 juin. L’exercice 
2021/2022 est ainsi de 18 mois.

La société est un fonds d'investissement alternatif relevant du code monétaire et financier qui a 
pour objet :

- L'acquisition directe ou indirecte en vue de la revente d'immeubles (y compris en l'état
futur d'achèvement) et/ou de titres de sociétés à prépondérance immobilière ;

- La promotion immobilière ;

- La vente d'immeubles à rénover.

A ce titre, la société réalise des opérations en direct ou au travers de SNC détenues 
majoritairement et financées notamment par des avances en comptes courants.

La liste de ces SNC, leur pourcentage de détention et leur résultat au 30/06/2022 figurent dans 
les tableaux des filiales et participations de la présente annexe.

Les quotes-parts de résultats issus des SNC transparentes fiscalement sont systématiquement 
intégrées dans le résultat fiscal d’Appart Invest One.

Concernant une partie des SNC (cf. tableau des filiales et des participations), conformément à 
leurs statuts, leurs résultats bénéficiaires au 30/06/2022 ont été intégralement remontés dans le 
résultat comptable d’Appart Invest One.

Sur l’année 2021, l’économie mondiale a été impactée par la pandémie de Covid-19, avec des 
conséquences plus ou moins importantes.

La crise sanitaire liée au Covid-19 a eu un impact limité sur l'activité de la société, ses résultats, 
sa situation financière, son développement et ses perspectives. Les conséquences de la 
pandémie n’ont induit aucune comptabilisation de dépréciation d’actif dédiée et l’accès aux 
liquidités de la société a été intégralement préservé.

La crise résultant de la pandémie n'expose pas la société à des incertitudes significatives au 
regard des actifs et passifs comptabilisés au 30 juin 2022.

1.2 Evènements post-clôture

Depuis le 30 juin 2022, date de clôture de l'exercice, l'événement majeur survenu concerne les 
opérations militaires en Ukraine commencées début 2022 et les sanctions prises contre la 
Russie par de nombreux États qui auront des incidences sur l’activité de nombreux groupes 
internationaux et auront une incidence sur l’économie mondiale.

Au niveau de notre société, même si aucune exposition n’a été détectée à ce jour, les 
événements induits pourraient avoir un impact général sur les marchés. A ce jour, ces risques 
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sont toutefois difficilement chiffrables et il est difficile d'avoir une visibilité sur les impacts à 
moyen et long terme.

Ces risques feront l'objet d'un suivi au regard de l'évolution de la situation sur 2022. Aucun 
impact n’est à mentionner sur les comptes au 30 juin 2022.

1.3 Principes et méthodes comptables

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du code de commerce et 
du règlement ANC 2014-03 relatif au plan comptable général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l’exploitation, permanence 
des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, indépendance des exercices, conformément 
aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels.
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2 Informations relatives aux postes du bilan et du compte de résultat

2.1 Actif immobilisé

A leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée dans les 
conditions suivantes :

— Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ;

— Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ;

— Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ;

— Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale.

Lorsque la valeur actuelle est inférieure la valeur nette comptable, la valeur nette comptable est 
ramenée à la valeur actuelle par le biais d’une dépréciation modifiant ainsi de manière 
prospective la base amortissable.

2.1.1 Etat de l’actif immobilisé brut

Tableau 2054, voir Annexe.

2.1.2 Amortissement de l’actif immobilisé

Tableau 2055, voir Annexe.

2.1.3 Informations relatives aux filiales et participations 

Les résultats 2022 des filiales AIO PAUL BERT, et AIO SAINT VINCENT sont déficitaires. 
Toutefois, compte tenu des perspectives de résultat futur, il n'y a pas lieu de constater de 
provision sur ces titres ou sur les créances rattachées.

Une dépréciation sur les titres et les créances rattachées des SNC AIO LURI 2, AIO VEGA, AIO 
SANLECQUE, AIO SURESNES et AIO RESIDENCES 2 a été constatée, compte tenu des 
pertes réalisées et des perspectives de résultat futur. 

La dépréciation constatée en 2022 est de 1 559 633 €.

Les filiales AIO RIQUET, AIO VICTOR HUGO et AIO ESPARIAT et ont été dissoutes sur 
l’exercice 2022. 
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2.2 Actif circulant

2.2.1 Stocks

Conformément à l’activité de la société de marchands de biens, les immeubles acquis sont 
destinés à la revente et comptabilisés en stocks.

2.2.1.1 Coût d’entrée

Le coût d'entrée des immeubles ou appartements en stocks doit être évalué selon les règles 
générales. A son coût d’acquisition sont obligatoirement incorporés les frais d’acquisitions, à 
savoir : 

- TVA non déductible ;

- Honoraires ;

- Commissions sur achats ;

- La participation pour la non-réalisation d'aires de stationnement ;

- Frais d’actes ;

- Droits de mutations.

Ils sont comptabilisés en encours si les modifications effectuées sur l'immeuble changent sa 
nature et le font passer du stade de « marchandise » à celui d'« en-cours » ou de « produit fini ».

A son coût de production doivent être incorporées au coût d'entrée toutes les charges de 
production, notamment :

- toutes les charges de remise en état spécifiques au bien

- les frais de démolition destinés à rendre un terrain nu

- les indemnités d'éviction versées, le cas échéant, dès lors qu'elles ont pour objectif de
revaloriser l'immeuble avant sa vente

- les frais financiers engagés pendant la période de rénovation et correspondant aux
capitaux empruntés pour financer le bien; sur option et dès lors que les travaux réalisés
sont nécessaires pour amener le stock dans l'état où il sera prêt à être vendu et la durée
des travaux (et non celle de détention du bien pour la revente) dépasse douze mois, des
travaux de rénovation légère ne pouvant donc être concernés.
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2.2.1.2 Valeur d’inventaire

L’immeuble est disponible à la vente, sa valeur actuelle correspond à sa valeur vénale. La 
valeur vénale correspond à :

- la valeur de marché qu'il peut espérer retirer du bien ;

- diminuée des coûts de sortie, à savoir : les coûts directement attribuables à l'acte de
vente (frais d'actes, frais de timbre et taxes similaires…) et les frais de
commercialisation (honoraires des agents, commissions sur vente…).

L’immeuble est en cours de transformation : la valeur actuelle correspond à sa valeur d'usage. 
La valeur d’usage correspond à :

- la valeur vénale de l'immeuble s'il était fini ;

- diminuée des coûts d'achèvement, c'est-à-dire les coûts restant à supporter pour
pouvoir mettre l'immeuble en état d'être présenté à la vente, à savoir :

o les travaux de remise en état ou de rénovation qui seront incorporables au coût
de production du stock, ainsi que les éventuels frais financiers incorporables à
ces coûts (dépenses de ravalement, de peinture …) ;

o et, pour les biens en cours de construction ou de restructuration, les coûts des
travaux restant à effectuer, ainsi que les éventuels frais financiers afférents s'ils
sont incorporables au coût de ces travaux.

2.2.1.3 Dépréciation

Une provision pour dépréciation est appliquée lorsque la valeur d’inventaire du stock est 
inférieure à sa valeur nette comptable. 

2.2.1.4 Etat des stocks 

Néant.

2.2.2 Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la 
valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable.

2.2.2.1 Classement par échéance

Tableau 2057 – voir Annexe.
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2.2.2.2 Dépréciation des créances

Catégorie de créances Valeur 

brute
Dépréciation Valeur nette

Autres créances 9 600 547 1 559 633 8 040 914

Total 9 600 547 1 559 633 8 040 914

Une dépréciation sur créances rattachées aux titres de participations a été constatée. 

2.2.2.3 Produits à recevoir

Néant.

2.2.3 Disponibilités et divers

Les disponibilités en banque s’élèvent à 56 682 € au 30/06/2022.

2. 3 Capitaux propres

2.3.1 Capital social

Le capital de départ est composé de 500 000 parts sociales de 1 € de valeur nominale.

2.3.2 Variation des capitaux propres

N-1 + - N

Capital 500 000 500 000

Réserve légale 50 000 50 000

Autres réserves 1 042 653 241 391 1 284 044

Résultat 241 391 -1 952 855 241 391 -1 952 855

Total 1 834 045 -1 711 464 241 391 -118 810
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2.4 Passifs et provisions

2.4.1 Dettes financières

2.4.1.1 Classement par échéance

Tableau 2057 – voir Annexe.

2.4.1.1.1 Classement par nature

2.4.1.1.2 Emprunts obligataires

Le 9 octobre 2017, la société a émis un emprunt obligataire simple d'un montant de 
24 500 000 € d'une durée de cinq ans, réparti en 24 500 000 obligations simples ne donnant 
pas accès au capital social, à souscrire uniquement par des titulaires d'Actions et portant intérêt 
au taux annuel de 2%.

Les obligations peuvent être souscrites uniquement par des associés.

Le solde de cet emprunt s'élève à 8 152 476 € au 30/06/2022. 

2.4.1.1.3 Emprunts auprès des établissements de crédits

Néant. 

2.4.2 Autres dettes

2.4.2.1 Classement par échéance

Tableau 2057 – voir Annexe.

2.4.2.2 Charges à payer

Charges à payer Montant

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés (FNP) 14 164

Emprunts obligataires – Intérêts courus 40 651

Banques 0

Etat – Charge à payer 0

Autres charges à payer 0

Total 54 815
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2.5 Compte de résultat

2.5.1 Chiffre d’affaires

Secteur d’activité Montant

Produits d’activités annexes 37 000

Produits locatifs 258

Total 37 258

2.5.2 Charges d’exploitation de la société

Conformément à la note d’information de la société, la société de gestion perçoit 3% du 
montant de l’encours géré. La charge constatée en 2022 au titre de ces honoraires de gestion 
s'établit à 611 572 €.

2.5.3 Résultat financier

Les produits financiers sont composés de 370 240€ de quotes-parts de résultats bénéficiaires 
issus des SNC disposants d’une clause de remontée automatique de résultat dans leurs statuts, 
de 701 752€ de reprise de dépréciation sur créances rattachées à des participations et de 205 
883 € d’intérêts sur créances rattachées à des participations.

Les charges financières sont composées de 324 569 € d’intérêts sur obligations, de 786 115 € 
de pertes sur liquidation de filiales, de 800 € de dotation pour dépréciation des immobilisations 
financières et de 1 420 807 € de dotation pour dépréciation sur créances rattachées à des 
participations. 
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Emballages récupérables et divers *

Matériel de bureau 
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Matériel de transport *

Installations générales, agencements,
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CADRE A ÉTAT DES CRÉANCES 

�·� 
v=l 
-<<Il 
- 0 

�i 

! 

<'< 

Créances rattachées à des participations
Prêts (1) (2) 
Autres immobilisations financières
Clients douteux ou litigieux
Autres créances clients
Cré!Il,ce représentative de titres ( Pro�ion pour déprécia\io� 1 UO 1 pretes ou re1TI1S en garantie • anlèneurement amslltuee ' 
Personnel et comptes rattachés 
Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices
État et autres Taxe sur la valeur ajoutée 
collectivités 
publiques Autres impôts, taxes et versements assimilés

Divers
Groupe et associés (2)
Débiteurs divers (dont créances relatives à des opérations de pension de titres) 

Charges constatées d'avance 
TOTAUX 

Montant - Prêts accordés en cours d'exercice 
(1) 

UL 

UP 

UT 

VA 

ux 

1121

UY 

uz 

VM
VB
VN
VP
vc 

VR
vs 

VT 

des - Remboursements obtenus en cours d'exercice VE
(2) Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques) VF

CADRE B ÉTAT DES DETTES Montant brut
1 

Emprunts obligataires convertibles (1) 7Y 

Autres emprunts obligataires (1) 7Z 8193126 

Emprunts et dettes à 1 an maximum à l'origine VG auprès des établissements à plus d'l an à l'origine VHde crédit (1) 
Emprunts et dettes financières divers (1) (2) SA 

Fournisseurs et comptes rattachés SB 21113 

Personnel et comptes rattachés SC 

Sécurité sociale et autres organismes sociaux SD 

État et Impôts sur les bénéfices SE 

autres Taxe sur la valeur ajoutée vw 

collectivités Obligations cautionnées vx 

publiques Autres impôts, taxes et assimilés VQ 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés SJ 7400 

Groupe et associés (2) VI 51000 

Autres dettes ( dont dettes relatives à des SK opérations de pension de titres) 
Dette représentative de titres empruntés 

22 ou remis en garantie •
Produits constatés d'avance SL 

TOTAUX VY 8272640 

â Emprunts souscrits en cours d'exercice VJ

1 
(1) 

Emprunts remboursés en cours d'exercice VK 7000000 

"<00!,'.:>n?? 1 Néant D •

Montant brut A 1 an lu plus 

vz 

(2)

1 

UM UN 

UR us 

UV uw 

37000 37000 

9574683 9574683 

25863 25863 

11700 11700 

9649246 vu 9649246 vv 

A 1 an au plus A plus d' 1 an et 5 ans au plus
2 3 

8193126 

21113 

7400 

51000 

8272640 

Montant des divers emprunts et dettes contrac-1 1tés auprès des associés personnes physiques VL 

A plus fun an

A plus de 5 ans
4 

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032 
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Exercice clos le 30 juin 2022 
 
 

À l’assemblée générale de la société APPART INVEST ONE,  

 

 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport 
sur les conventions réglementées. 
Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, 
les caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou 
que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur 
utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient 
d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.  
 
 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la 
doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à 
cette mission.  
 
 
 

CONVENTIONS SOUMISES À L’APPROBATION DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Conventions intervenues au cours de l’exercice écoulé 

En application de l’article 26 des statuts, nous avons été avisés des conventions suivantes visées 
à l’article L.227-10 du code du commerce qui sont intervenues au cours de l’exercice écoulé :  

 

 
 

Convention comptes courant intra-groupe  
 

 Modalités :  
 

Au cours de l’exercice écoulé, la société APPART INVEST ONE a consenti des avances de 
trésorerie pour un montant total de 9 466 067,87 € inscrit en compte courant des SNC, dans 
lesquelles elle est associée, selon de détail ci-dessous.   
 
Ces avances ont été rémunérées au taux fiscalement déductible de 1.35%. 
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ENTITES 

  
Solde 

 Compte Courant au 
30/06/2022 

  

Rémunération  

SNC AIO GRANET - 51 000.00 1 774.38 

SNC AIO LURI 2 1 780 529,33 48 616.78 

SNC AIO RESIDENCES 3 249 116,23 66 429.10 

SNC AIO VEGA 685 100.88 7 300.54 

SNC AIO SANLECQUE 179 751.76 5 424.28 

SNC AIO PAUL BERT 336 925.03 4 916.68 

SNC AIO PVC                                    - 1 394.64 

SNC AIO SURESNES 1 085 758.70 20 162.89 

SNC AIO RESIDENCES 2 257 003.51 9 795.88 

SNC AI2 SAINT VINCENT 1 942 882.40 19 052.92 

Total  9 466 067.84 184 868.09 

 
 
Pour mémoire, le compte courant de chaque SNC liquidée, soldé au 30 juin, a été rémunéré sur 
l’exercice :   
 
 

ENTITES  
 Solde  

Compte Courant 
au 30/06/2022  

 Rémunération 2022  

AIO ESPARIAT  6 061.16 

AIO RIQUET  123.60 

AIO VICTOR HUGO  10 487.77 

Total   16 672.53 

 
 
Au titre de l’exercice clos 30 juin 2022, les intérêts au profit de APPART INVEST ONE se sont 
élevés à 205 882.90 €, comptabilisés en produits financiers  
 
 
 
Convention d’abandon de comptes courant   

 
 Modalités  

 

Au cours de l’exercice écoulé, la société APPART INVEST ONE a consenti des abandons en 
comptes courant sur les sociétés liquidées : 
 

ENTITES  
 Abandon   

Compte Courant  

AIO ESPARIAT 129 834.63 

AIO RIQUET 3 173.07 

AIO VICTOR HUGO 653 107.48 

Total  786 115.18 
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Au titre de l’exercice clos 30 juin 2022, une charge financière de 786 115.18€ a été constatée 
dans les comptes.  
 
 

Fait à Villars, le 2 décembre 2022 
 

 
SAS S.E.C.A. FOREZ 
 
 
 
 
Pierre GERARD 
Gérant de la SARL FILAUPI - Présidente 
Commissaire aux Comptes 
Région de LYON 
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APPART INVEST ONE 

SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE AU CAPITAL DE 500 000 € 

SIEGE SOCIAL : LYON (69006), 120 RUE MASSENA  

831 181 458 RCS LYON 

_____________ 

TEXTE DES RÉSOLUTIONS 

SOUMISES A LA CONSULTATION ÉCRITE DES ASSOCIÉS INITIEE LE 14 DECEMBRE 2022 

Ordre du jour : 

− Examen du rapport de gestion de la Présidente et du rapport du commissaire aux comptes sur les comptes 

annuels et sur les opérations de l’exercice clos le 30 juin 2022, 

− Examen du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions visées à l'article L.227-10 du 

Code de commerce, 

− Approbation des comptes de l’exercice clos le 30 juin 2022, 

− Quitus au président, 

− Affectation du résultat, 

− Approbation des conventions visées à l'article L.227-10 du Code de commerce, 

− Décision de non dissolution de la Société à prendre en application des dispositions des articles L. 227-1 

et L. 225-248 du Code de commerce suite à des capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social. 

_______________________ 

RESOLUTIONS DU RESSORT DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

PREMIÈRE RÉSOLUTION 

La collectivité des associés, après avoir pris connaissance des rapports de la Présidente et du commissaire 

aux comptes, approuve les comptes annuels arrêtés à la date du 30 juin 2022 tels qu'ils ont été présentés, ainsi 

que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports, faisant ressortir un résultat 

déficitaire de -1 952 854,94 €. 

Conformément aux dispositions de l’article 223 quater du Code général des impôts, la collectivité des 

associés prend acte de ce que les comptes de l'exercice écoulé ne prennent pas en charge de dépenses non 

déductible du résultat fiscal au sens de l’article 39-4 du même Code. 

DEUXIÈME RÉSOLUTION 

La collectivité des associés donne à la Présidente quitus entier et sans réserve de l'exécution de son mandat 

pour l’exercice clos le 30 juin 2022. 

TROISIÈME RÉSOLUTION 

La collectivité des associés décide d'affecter la perte de l'exercice clos le 30 juin 2022, s'élevant à  

-1 952 854,94 €, de la manière suivante : 

- Au poste « Autres Réserves, pour diminution à due concurrence, à hauteur de  -1 284 044,69 € 

- Au poste « Report à nouveau » à hauteur du solde, soit  -668 810,25 € 

Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, la collectivité des associés 

prend acte que les sommes distribuées à titre de dividendes au titre des trois derniers exercices ont été les 

suivantes : 



Exercices Dividende Abattement 
Montant éligible à 

l’abattement 

31 décembre 2020 Néant Néant Néant 

31 décembre 2019 500 000 € 40 % 500 000 € 

31 décembre 2018 500 000 € 40 % 500 000 € 

QUATRIÈME RÉSOLUTION 

La collectivité des associés, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du commissaire aux comptes, 

approuve chaque convention relevant de l’article L. 227-10 du Code de commerce, conclue au cours de 

l'exercice écoulé, à savoir :  

Avances en compte courant au profit de filiales  

La société APPART INVEST ONE a consenti des avances en compte courant au profit de ses filiales SNC, 

lesdites avances ayant été rémunérées au taux maximum fiscalement déductible de 1,35 % au titre de 

l’exercice écoulé, étant précisé que les intérêts comptabilisés au profit de la société représentent un produit 

financier d’un montant global de 205 882,90 €. 

 

RESOLUTIONS DU RESSORT DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

CINQUIÈME RÉSOLUTION 

La collectivité des associés, conformément aux articles L. 227-1 et L. 225-248 du Code de commerce, 

constate que les capitaux propres sont inférieurs à la moitié du capital social et décide de ne pas prononcer 

la dissolution anticipée de la Société. 

________________ 
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APPART INVEST ONE 
SAS au capital de 500 000 euros 
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69 006 LYON 

 
 
 
RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 
 
 
 
Exercice clos le 30 juin 2022 
 
A l’assemblée générale de la société APPART INVEST ONE,  
 
 
Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de la société APPART INVEST ONE relatifs à l’exercice 
de 18 mois, clos le 30 juin 2022, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de 
cet exercice. 
 
 
Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
 

Indépendance 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par 
le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2021 à la date d’émission de notre rapport. 
 

Observations 
 

Sans remettre  en  cause  l’opinion  exprimée  ci-dessus,  nous  attirons votre attention sur le point  
« Événements principaux de l’exercice » exposé dans la note de l’annexe des comptes annuels 
concernant l’évolution de la situation sanitaire et la continuité d’exploitation de la société. 
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Justification des appréciations   
  

La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour la 
préparation et l’audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures exceptionnelles 
prises dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples conséquences pour les 
entreprises, particulièrement sur leur activité et leur financement, ainsi que des incertitudes accrues 
sur leurs perspectives d’avenir. Certaines de ces mesures, telles que les restrictions de déplacement 
et le travail à distance, ont également eu une incidence sur l’organisation interne des entreprises et 
sur les modalités de mise en œuvre des audits.  
 

C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles L.823-
9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à 
votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les 
plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 
 
La note « Faits majeurs » de l’annexe expose le traitement comptable des résultats issus des 
SNC pour l’exercice clos au 30 juin 2022. 
Dans le cadre de notre appréciation, nous nous sommes assurés de la conformité de la 
méthodologie appliquée par votre société aux normes comptables en vigueur, ainsi que sa 
correcte retranscription.  
Nos travaux ont constitué également à apprécier par sondage la formation des résultats issus 
des SNC.  
Enfin, nous avons vérifié l’encadrement juridique des quotes-parts de résultats issus des SNC 
intégrés dans le résultat comptable de votre société au 30 juin 2022. Nous avons vérifié qu’une 
information appropriée était donnée dans l’annexe des comptes sociaux.    
Les principes comptables suivis et les estimations significatives retenues pour l’arrêté des 
comptes, ainsi que leur présentation d’ensemble, n’appellent pas de commentaire particulier. 
 

Par ailleurs, en référence à la note « informations relatives aux filiales et participations », nous 
nous sommes assurés de la réalité et de la correcte évaluation des titres de participation 
comptabilisés à l’actif du bilan à la clôture de l’exercice.  
Nos travaux ont constitué à apprécier les données et les hypothèses retenues par la direction. 
Enfin, nous avons testé la valorisation des titres détenus de toutes les entités présentant un 
résultat déficitaire.  
La valorisation des titres au 30 juin 2022 n’appelle aucun commentaire. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons 
pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
 
Vérifications spécifiques  
 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 
 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion de la Présidente et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires.  
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Nous attestions de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations 
relatives aux délais de paiement mentionnées à l’article D.441-6 du code du commerce. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne 
qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son 
activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par la Présidente. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Fait à Villars, le 2 décembre2022, 

 SAS S.E.C.A. FOREZ 

Pierre GERARD 
Gérant de la SARL FILAUPI - Présidente 
Commissaire aux Comptes 

 Région de LYON 
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ANNEXE AU RAPPORT  

Description détaillée des responsabilités du commissaire aux comptes 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre : 

 
 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 
 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles 
de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 
fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus 
de certifier ; 

 
 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 

 
  
 



Bilan actif



Bilan passif



Compte de résultat



Compte de résultat
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1 Faits majeurs

1.1 Evènements principaux de l’exercice

La date de clôture a été modifiée au cours de l’exercice et est désormais au 30 juin. L’exercice 
2021/2022 est ainsi de 18 mois.

La société est un fonds d'investissement alternatif relevant du code monétaire et financier qui a 
pour objet :

- L'acquisition directe ou indirecte en vue de la revente d'immeubles (y compris en l'état
futur d'achèvement) et/ou de titres de sociétés à prépondérance immobilière ;

- La promotion immobilière ;

- La vente d'immeubles à rénover.

A ce titre, la société réalise des opérations en direct ou au travers de SNC détenues 
majoritairement et financées notamment par des avances en comptes courants.

La liste de ces SNC, leur pourcentage de détention et leur résultat au 30/06/2022 figurent dans 
les tableaux des filiales et participations de la présente annexe.

Les quotes-parts de résultats issus des SNC transparentes fiscalement sont systématiquement 
intégrées dans le résultat fiscal d’Appart Invest One.

Concernant une partie des SNC (cf. tableau des filiales et des participations), conformément à 
leurs statuts, leurs résultats bénéficiaires au 30/06/2022 ont été intégralement remontés dans le 
résultat comptable d’Appart Invest One.

Sur l’année 2021, l’économie mondiale a été impactée par la pandémie de Covid-19, avec des 
conséquences plus ou moins importantes.

La crise sanitaire liée au Covid-19 a eu un impact limité sur l'activité de la société, ses résultats, 
sa situation financière, son développement et ses perspectives. Les conséquences de la 
pandémie n’ont induit aucune comptabilisation de dépréciation d’actif dédiée et l’accès aux 
liquidités de la société a été intégralement préservé.

La crise résultant de la pandémie n'expose pas la société à des incertitudes significatives au 
regard des actifs et passifs comptabilisés au 30 juin 2022.

1.2 Evènements post-clôture

Depuis le 30 juin 2022, date de clôture de l'exercice, l'événement majeur survenu concerne les 
opérations militaires en Ukraine commencées début 2022 et les sanctions prises contre la 
Russie par de nombreux États qui auront des incidences sur l’activité de nombreux groupes 
internationaux et auront une incidence sur l’économie mondiale.

Au niveau de notre société, même si aucune exposition n’a été détectée à ce jour, les 
événements induits pourraient avoir un impact général sur les marchés. A ce jour, ces risques 
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sont toutefois difficilement chiffrables et il est difficile d'avoir une visibilité sur les impacts à 
moyen et long terme.

Ces risques feront l'objet d'un suivi au regard de l'évolution de la situation sur 2022. Aucun 
impact n’est à mentionner sur les comptes au 30 juin 2022.

1.3 Principes et méthodes comptables

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du code de commerce et 
du règlement ANC 2014-03 relatif au plan comptable général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l’exploitation, permanence 
des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, indépendance des exercices, conformément 
aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels.
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2 Informations relatives aux postes du bilan et du compte de résultat

2.1 Actif immobilisé

A leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée dans les 
conditions suivantes :

— Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ;

— Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ;

— Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ;

— Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale.

Lorsque la valeur actuelle est inférieure la valeur nette comptable, la valeur nette comptable est 
ramenée à la valeur actuelle par le biais d’une dépréciation modifiant ainsi de manière 
prospective la base amortissable.

2.1.1 Etat de l’actif immobilisé brut

Tableau 2054, voir Annexe.

2.1.2 Amortissement de l’actif immobilisé

Tableau 2055, voir Annexe.

2.1.3 Informations relatives aux filiales et participations 

Les résultats 2022 des filiales AIO PAUL BERT, et AIO SAINT VINCENT sont déficitaires. 
Toutefois, compte tenu des perspectives de résultat futur, il n'y a pas lieu de constater de 
provision sur ces titres ou sur les créances rattachées.

Une dépréciation sur les titres et les créances rattachées des SNC AIO LURI 2, AIO VEGA, AIO 
SANLECQUE, AIO SURESNES et AIO RESIDENCES 2 a été constatée, compte tenu des 
pertes réalisées et des perspectives de résultat futur. 

La dépréciation constatée en 2022 est de 1 559 633 €.

Les filiales AIO RIQUET, AIO VICTOR HUGO et AIO ESPARIAT et ont été dissoutes sur 
l’exercice 2022. 
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Réserves et 
Prêts et 

Chiffre 

report à Quote-part Valeurs comptables des avances 
Montant des d'affaires 

du capital titres détenus consentis 
cautions et avals hors taxes nouveau 

par la 
avant déte-nue (en 

société et 
donnés par l.a du dernier 

affectation %) société exercice 

des résultats 
non encore 

écoulé Brute Nette r<>mhn11r<:,',.<: 

1. Filiale (â détailler) (+50% du capital détenu p.ar la société).

GRANET 1 000 -43 554 85% 850 0 73207 0 395 172 

LURI 2 t 000 -639 354 80% 800 0 1 733492 0 14 970 387 

RIQUET 1 000 0 0% 0 0 0 0 0 

RESIDENCES 1 000 0 90% 900 0 4 005699 0 2 081 977 

VEGA 1 000 -59 457 80% 800 0 680 358 0 0 

SANLECQUE 1 000 -252 892 90% 900 0 173216 0 845 846 

PAUL BERT 1 000 -49 937 80% 800 0 283 954 D 0 

PVC 1 000 0 80% 800 0 45 131 0 429 222 

SURESNES 1 000 0 95% 950 0 1 083 000 0 1 370 891 

RESIDENCES 2 t 000 0 80% 800 0 514 766 0 872613 

VICTOR HUGO 1 000 0 0% 0 

1
0 0 0 

ESPARIAT 1 000 0 0% 0 0 0 0 D 

SAINT VfNCENT 1 000 0 60% 600 0 0 0 6 350726 

Résultats 

(bénéfice ou 
Dividendes 

perte du 
encaissés par la 

société au cours 
dernier 

de l'exercice 
exercice 

clos) 

98 250 

195 558 

0 

-352 072

-111 065

22 563

-22 194

92 712

-398 844

-197 143

0 

0 

415 966 
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2.2 Actif circulant

2.2.1 Stocks

Conformément à l’activité de la société de marchands de biens, les immeubles acquis sont 
destinés à la revente et comptabilisés en stocks.

2.2.1.1 Coût d’entrée

Le coût d'entrée des immeubles ou appartements en stocks doit être évalué selon les règles 
générales. A son coût d’acquisition sont obligatoirement incorporés les frais d’acquisitions, à 
savoir : 

- TVA non déductible ;

- Honoraires ;

- Commissions sur achats ;

- La participation pour la non-réalisation d'aires de stationnement ;

- Frais d’actes ;

- Droits de mutations.

Ils sont comptabilisés en encours si les modifications effectuées sur l'immeuble changent sa 
nature et le font passer du stade de « marchandise » à celui d'« en-cours » ou de « produit fini ».

A son coût de production doivent être incorporées au coût d'entrée toutes les charges de 
production, notamment :

- toutes les charges de remise en état spécifiques au bien

- les frais de démolition destinés à rendre un terrain nu

- les indemnités d'éviction versées, le cas échéant, dès lors qu'elles ont pour objectif de
revaloriser l'immeuble avant sa vente

- les frais financiers engagés pendant la période de rénovation et correspondant aux
capitaux empruntés pour financer le bien; sur option et dès lors que les travaux réalisés
sont nécessaires pour amener le stock dans l'état où il sera prêt à être vendu et la durée
des travaux (et non celle de détention du bien pour la revente) dépasse douze mois, des
travaux de rénovation légère ne pouvant donc être concernés.
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2.2.1.2 Valeur d’inventaire

L’immeuble est disponible à la vente, sa valeur actuelle correspond à sa valeur vénale. La 
valeur vénale correspond à :

- la valeur de marché qu'il peut espérer retirer du bien ;

- diminuée des coûts de sortie, à savoir : les coûts directement attribuables à l'acte de
vente (frais d'actes, frais de timbre et taxes similaires…) et les frais de
commercialisation (honoraires des agents, commissions sur vente…).

L’immeuble est en cours de transformation : la valeur actuelle correspond à sa valeur d'usage. 
La valeur d’usage correspond à :

- la valeur vénale de l'immeuble s'il était fini ;

- diminuée des coûts d'achèvement, c'est-à-dire les coûts restant à supporter pour
pouvoir mettre l'immeuble en état d'être présenté à la vente, à savoir :

o les travaux de remise en état ou de rénovation qui seront incorporables au coût
de production du stock, ainsi que les éventuels frais financiers incorporables à
ces coûts (dépenses de ravalement, de peinture …) ;

o et, pour les biens en cours de construction ou de restructuration, les coûts des
travaux restant à effectuer, ainsi que les éventuels frais financiers afférents s'ils
sont incorporables au coût de ces travaux.

2.2.1.3 Dépréciation

Une provision pour dépréciation est appliquée lorsque la valeur d’inventaire du stock est 
inférieure à sa valeur nette comptable. 

2.2.1.4 Etat des stocks 

Néant.

2.2.2 Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la 
valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable.

2.2.2.1 Classement par échéance

Tableau 2057 – voir Annexe.
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2.2.2.2 Dépréciation des créances

Catégorie de créances Valeur 

brute
Dépréciation Valeur nette

Autres créances 9 600 547 1 559 633 8 040 914

Total 9 600 547 1 559 633 8 040 914

Une dépréciation sur créances rattachées aux titres de participations a été constatée. 

2.2.2.3 Produits à recevoir

Néant.

2.2.3 Disponibilités et divers

Les disponibilités en banque s’élèvent à 56 682 € au 30/06/2022.

2. 3 Capitaux propres

2.3.1 Capital social

Le capital de départ est composé de 500 000 parts sociales de 1 € de valeur nominale.

2.3.2 Variation des capitaux propres

N-1 + - N

Capital 500 000 500 000

Réserve légale 50 000 50 000

Autres réserves 1 042 653 241 391 1 284 044

Résultat 241 391 -1 952 855 241 391 -1 952 855

Total 1 834 045 -1 711 464 241 391 -118 810
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2.4 Passifs et provisions

2.4.1 Dettes financières

2.4.1.1 Classement par échéance

Tableau 2057 – voir Annexe.

2.4.1.1.1 Classement par nature

2.4.1.1.2 Emprunts obligataires

Le 9 octobre 2017, la société a émis un emprunt obligataire simple d'un montant de 
24 500 000 € d'une durée de cinq ans, réparti en 24 500 000 obligations simples ne donnant 
pas accès au capital social, à souscrire uniquement par des titulaires d'Actions et portant intérêt 
au taux annuel de 2%.

Les obligations peuvent être souscrites uniquement par des associés.

Le solde de cet emprunt s'élève à 8 152 476 € au 30/06/2022. 

2.4.1.1.3 Emprunts auprès des établissements de crédits

Néant. 

2.4.2 Autres dettes

2.4.2.1 Classement par échéance

Tableau 2057 – voir Annexe.

2.4.2.2 Charges à payer

Charges à payer Montant

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés (FNP) 14 164

Emprunts obligataires – Intérêts courus 40 651

Banques 0

Etat – Charge à payer 0

Autres charges à payer 0

Total 54 815
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2.5 Compte de résultat

2.5.1 Chiffre d’affaires

Secteur d’activité Montant

Produits d’activités annexes 37 000

Produits locatifs 258

Total 37 258

2.5.2 Charges d’exploitation de la société

Conformément à la note d’information de la société, la société de gestion perçoit 3% du 
montant de l’encours géré. La charge constatée en 2022 au titre de ces honoraires de gestion 
s'établit à 611 572 €.

2.5.3 Résultat financier

Les produits financiers sont composés de 370 240€ de quotes-parts de résultats bénéficiaires 
issus des SNC disposants d’une clause de remontée automatique de résultat dans leurs statuts, 
de 701 752€ de reprise de dépréciation sur créances rattachées à des participations et de 205 
883 € d’intérêts sur créances rattachées à des participations.

Les charges financières sont composées de 324 569 € d’intérêts sur obligations, de 786 115 € 
de pertes sur liquidation de filiales, de 800 € de dotation pour dépréciation des immobilisations 
financières et de 1 420 807 € de dotation pour dépréciation sur créances rattachées à des 
participations. 



Dont

Composants

Dont

Composants

Désignation de l’entreprise

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

Frais d’établissement et de développement TOTAL I

Autres postes d’immobilisations incorporelles TOTAL II

TOTAL III

TOTAL IV

Terrains

Emballages récupérables et divers *

Matériel de bureau 
et mobilier informatique

Matériel de transport *

Installations générales, agencements,
aménagements divers *

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Participations évaluées par mise en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV)

Valeur brute des
immobilisations au
début de l’exercice

1

Augmentations
Consécutives à une réévaluation pratiquée
au cours de l’exercice ou résultant d’une

mise en équivalence
2

Acquisitions, créations, apports
et virements de poste à poste

3

CZ

KD

KG

KJ

KM

KP

KS

KV

LB

LE

LH

KH

KK

KN

KQ
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KW

KZ

LC

LF
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KU

KX
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LJ
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D8
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D9
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1T

8M
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1U

8T

8W

1S

Frais d’établissement 
et de développement TOTAL I
Autres postes d’immobilisations  incorporelles
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TOTAL III

TOTAL IV

Terrains

Emballages récupérables et 
divers*

Matériel de bureau et infor-
matique, mobilier

Matériel de transport

Inst. gales, agencts, amé-
nagements divers

Installations techniques, matériel et outil-
lage industriels

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Participations évaluées par
mise en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières

Inst. gales, agencts et am. des 
constructions

Sur sol d’autrui

Sur sol propre

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV)

par virement de poste
à poste

1

par cessions à des tiers ou mises
hors service ou résultant
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2

Réévaluation légale * ou évaluation
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3
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Sur sol d’autrui

Sur sol propre

Frais d’émission d’emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations

Frais d’établissement 

Terrains

Emballages récupérables
et divers

Matériel de bureau et
informatique, mobilier

Matériel de transport

Inst. générales, agencements,
aménagements divers

Installations techniques, matériel et
outillage industriels

Inst. générales, agencements et
aménagements des constructions

Sur sol d’autrui

Sur sol propre

Constructions
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immobilisations
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Désignation de l’entreprise
 Néant *



ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES ET 
DES DETTES A LA CLÔTURE DE L'EXERCICE * DGFiPN

° 

2057 
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CADRE A ÉTAT DES CRÉANCES 
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Créances rattachées à des participations
Prêts (1) (2) 
Autres immobilisations financières
Clients douteux ou litigieux
Autres créances clients
Cré!Il,ce représentative de titres ( Pro�ion pour déprécia\io� 1 UO 1 pretes ou re1TI1S en garantie • anlèneurement amslltuee ' 
Personnel et comptes rattachés 
Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices
État et autres Taxe sur la valeur ajoutée 
collectivités 
publiques Autres impôts, taxes et versements assimilés

Divers
Groupe et associés (2)
Débiteurs divers (dont créances relatives à des opérations de pension de titres) 

Charges constatées d'avance 
TOTAUX 

Montant - Prêts accordés en cours d'exercice 
(1) 

UL 

UP 

UT 

VA 

ux 

1121

UY 

uz 

VM
VB
VN
VP
vc 

VR
vs 

VT 

des - Remboursements obtenus en cours d'exercice VE
(2) Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques) VF

CADRE B ÉTAT DES DETTES Montant brut
1 

Emprunts obligataires convertibles (1) 7Y 

Autres emprunts obligataires (1) 7Z 8193126 

Emprunts et dettes à 1 an maximum à l'origine VG auprès des établissements à plus d'l an à l'origine VHde crédit (1) 
Emprunts et dettes financières divers (1) (2) SA 

Fournisseurs et comptes rattachés SB 21113 

Personnel et comptes rattachés SC 

Sécurité sociale et autres organismes sociaux SD 

État et Impôts sur les bénéfices SE 

autres Taxe sur la valeur ajoutée vw 

collectivités Obligations cautionnées vx 

publiques Autres impôts, taxes et assimilés VQ 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés SJ 7400 

Groupe et associés (2) VI 51000 

Autres dettes ( dont dettes relatives à des SK opérations de pension de titres) 
Dette représentative de titres empruntés 

22 ou remis en garantie •
Produits constatés d'avance SL 

TOTAUX VY 8272640 

â Emprunts souscrits en cours d'exercice VJ

1 
(1) 

Emprunts remboursés en cours d'exercice VK 7000000 

"<00!,'.:>n?? 1 Néant D •

Montant brut A 1 an lu plus 

vz 

(2)

1 

UM UN 

UR us 

UV uw 

37000 37000 

9574683 9574683 

25863 25863 

11700 11700 

9649246 vu 9649246 vv 

A 1 an au plus A plus d' 1 an et 5 ans au plus
2 3 

8193126 

21113 

7400 

51000 

8272640 

Montant des divers emprunts et dettes contrac-1 1tés auprès des associés personnes physiques VL 

A plus fun an

A plus de 5 ans
4 

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032 
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